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Cesson, le 8 mars 2011  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMPTE RENDU  
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 4 MARS 2011 
 
 
 
 
Présents :  M. Olivier CHAPLET, Mme Isabelle PREVOT (à partir de 21h35), M. Jean-
Louis DUVAL, Mme Marie-Annick FAYAT, M. Jacques HEESTERMANS, Mme Liliana 
MEISTER, M. Jean-Michel BELHOMME, Mme Stéphanie CHILLOUX, M. François 
REALINI, Mme Reine FASSI, M. André SAURIOT, M. Daniel COMPTE (à partir de 
21h35), Mme Annick LABAYE, M. Bernard DUTAT, Mme Dominique GINESTIERE, 
M. Alain DEMANDRE, Mme Nathalie CRISCIONE, Mme Stefanie NALINE, M. Etienne 
DEVAUX, Mme Marika LEDUC, Mme Geneviève DELPORTE, M. Philippe 
STEVANCE, M. René LEBUCHOUX, Mme Odile MONTAGNE, M. Lylian SENECHAL. 

 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Pouvoirs :  
- Mme PREVOT à Mme FAYAT (jusqu’à 21h35) 
- M. FRANCOIS à M. BELHOMME 
- M. Daniel COMPTE à M. REALINI (jusqu’à 21h35) 
- Mme LEMAIRE à Mme MEISTER 
- M. VALVERDE à M. DUVAL 
- Mme RIBEIRO à Mme CHILLOUX 
 
M. HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance. 
 

********** 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
► APPROUVE le procès verbal du conseil municipal du 17 décembre 2010 (sous 
réserve de légères modifications dans les interventions de M. Stévance et de Mme 
Leduc, pages 13, 17 et 19). 
 
Vote : unanimité  
 
► APPROUVE le procès verbal du conseil municipal du 20 janvier 2011.  
 
Vote : unanimité  
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► EST INFORME sur les décisions prises dans le cadre de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 
 

� Décision n°02/2011 du 19 janvier 2011  
Signature, pour une durée initiale d’un an, d’un contrat de maintenance avec la société 
DESMAREZ S.A. située à Carlepont (60) pour un logiciel de géolocalisation dénommé 
ROADLOC. 
Montant du contrat : 1 250 € HT. 
 

� Décision n°03/2011 du 25 janvier 2011  
Reconduction du contrat d’entretien avec la société EURO ASCENSEURS pour une 
période de 12 mois à compter du 1er mars 2011. 
Montant forfaitaire annuel : 1 815,33 € TTC. 
 

� Décision n°04/2011 du 27 janvier 2011  
Vente du véhicule Renault Mégane 2 immatriculé 754 DFH 77 à un agent communal. 
Montant : 3 000 € TTC. 
 

� Décision n°05/2011 du 1 er février 2011  
Signature d’une convention de séjour hiver avec l’Association Loisirs Culturels située à 
Lesquin (59). Le séjour se déroulera du 12 au 20 février 2011 sur le centre d’accueil de 
PRESOLANA en Italie pour 22 enfants et 4 accompagnateurs. 
Montant : 12 430 €. 
 

� Décision n°06/2011 du 1 er février 2011  
Signature d’une convention de distribution conjointe des documents de communication 
avec le SMITOM Centre Ouest Seine-et-Marnais situé à Vaux-le-Pénil.  Cette 
convention est établie pour une durée de 1 an, renouvelable par reconduction 
expresse. 
Le SMITOM rémunèrera la commune sur la base de 3,72 centimes d’euros par journal 
distribué. 
 

� Décision n°07/2011 du 3 février 2011  
Vente du véhicule Honda Insight immatriculé AB-055-WV au Grand Garage de la Cave 
situé à Vert-Saint-Denis. 
Montant : 11 500 € TTC. 
Ce véhicule fait l’objet d’une reprise par le garage dans le cadre de l’acquisition d’un 
véhicule utilitaire à benne basculante destiné à l’usage des équipes des services 
techniques pour le transport de petit matériel et de matériaux. 
 

� Décision n°08/2011 du 10 février 2011  
Signature d’un contrat « service soliste », base « nouveaux voisins » avec la Direction 
commerciale de Seine-et-Marne de la Poste située à Champs-sur-Marne (77). 
Montant : 249,39 € TTC 
 

FINANCES 
 
► STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 
31 décembre 2010 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
ARRETE les résultats des différentes sections afin de statuer sur l’exécution du budget 
de l’exercice 2010 comme suit : 
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RESULTAT D’EXECUTION 2010  

 

BUDGET 
PRINCIPAL 

RESULTAT 
DE CLOTURE 

2009 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2010 

RESULTAT DE 
CLOTURE 2010 

INVESTISSEMENT - 182 662.24 € - + 455 195.08 € + 272 532.84 € 
FONCTIONNEMENT + 198 027.26 €  + 392 524.84 € + 590 552.10 € 

TOTAL + 15 365.02 €  + 847 719.92 € + 863 084.94 € 

 
DECLARE  que le compte de gestion dressé pour l’année 2010 par Monsieur le 
Receveur Municipal est conforme au Compte Administratif 2010 de la Ville et n’appelle 
ni observation ni réserve de sa part, 
INVITE Monsieur le Maire à signer le Compte de Gestion 2010. 
 
Fait et délibéré, 
Vote : unanimité  
 
► ADOPTE le Compte Administratif 2010 et ses résultats comme suit : 
 

RESULTATS BUDGETAIRES 2010  
 

 SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

TOTAL DES 
SECTIONS 

RECETTES (A) 4 261 679.86 € 9 944 571.20 € 14 206 251.06 € 
DEPENSES (B) 3 989 147.02 € 9 354 019.10 € 13 343 166.12 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE  + 272 532.84 € + 590 552.10 € + 863 084.94 € 

R.A.R. dépenses - 1 237 580.11 € - - 1 237 580.11 € 
R.A.R. recettes + 1 029 174.00 € - + 1 029 174.00 € 

RESULTAT GLOBAL DE 
CLOTURE + 64 126.73 € + 590 552.10 € + 654 678.83 € 

 
Fait et délibéré, 
Vote : 22 Voix Pour 
             6 Abstentions  (Mme Leduc, M. Stévance, Mme Delporte, M. Sénéchal, Mme 
Montagne, M. Lebuchoux) 
 
► DETERMINE l’affectation du résultat suivante : 
- le résultat à affecter est de 590 552.10 € 
- le besoin de financement de la section d’investissement est inexistant puisqu’il s’agit 
d’un excédent de : 64 126.73 € 
- l’affectation du résultat est donc libre ; le choix est le suivant :  
- affectation du résultat à la section de fonctionnement pour sa totalité 
DIT que les écritures seront donc les suivantes : 
- Section de fonctionnement : Article 002 (R) – Excédent de fonctionnement reporté : 
590 552.10 € 
- Section d’investissement : Article 001 (D) – Solde d’exécution d’investissement 
reporté : 272 532.84 € 
Les restes à réaliser, tant en dépenses qu’en recettes d’investissement, sont inscrits 
sur les comptes afférents. 
Fait et délibéré, 
Vote :  23 voix Pour 
             3 Abstentions  (Mme Leduc, M. Stévance, Mme Delporte) 
             3 Votes Contre  (M. Sénéchal, Mme Montagne, M. Lebuchoux) 
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► DECIDE d’attribuer les subventions suivantes pour l’année 2011 : 
  

ASSOCIATIONS RAPPEL CA 2010 PROPOSITION DU 
MAIRE 

A.D.A.P.E.I. 77 150.00 € 150.00 € 
Allo 3ème âge 2 000.00 € 2 000.00 € 
ANPNOGD * 300.00 €  
Café associatif 250.00 € 250.00 € 
Comité d’Action Sociale du Personnel 18 000.00 € 18 000.00 € 
Cesson sans frontières 10 000.00 € 6 000.00 € 
Chœur du Balory Junior 100.00 € 100.00 € 
Chorale Chantevert 350.00 € 350.00 € 
Club de l'Amitié 5 660.00 € 5 720.00 € 
Don du sang bénévole  300.00 € 
DDNA ** 100.00 €  
Elan 2 1 000.00 € 1 000.00 € 
FCPE  100.00 € 100.00 € 
La Jardinerie 1 500.00 € 1 500.00 € 
La Lyre Cessonnaise 100.00 € 50.00 € 
L’art de rien  300.00 € 
LIPECLE 100.00 € 100.00 € 
LUPEIQS  100.00 € 
Paralysés de France 150.00 €  
Partage 77 600.00 € 500.00 € 
APE PEEP  100.00 € 100.00 € 
Pie verte bio 77 150.00 €  
Relais de Sénart 300.00 € 300.00 € 
Restaurants du Cœur 1 000.00 € 1 000.00 € 
Scouts de France 250.00 € 250.00 € 
Secours Catholique 250.00 € 300.00 € 
Secours Populaire  300.00 € 300.00 € 
Sénart Scrabble 100.00 € 100.00 € 
Tibet 77 300.00 € 150.00 € 
Société Melunaise de Timbrologie 180.00 € 200.00 € 
Verger de Cesson 500.00 € 500.00 € 

SOUS TOTAL 43 890.00 €  39 720.00 € 
Crèche parentale Les P’tites Pousses  31 510.00 € 

TOTAL  71 230.00 € 
*  Association des pupilles de la nation orphelins de guerre ou du devoir 
**  Développement durable notre avenir 
 
Fait et délibéré, 
Vote : 26 Voix Pour 
             3 Votes Contre  (Mme Leduc, M. Stévance, Mme Delporte) 
 
► DECIDE de voter les contributions aux organismes de regroupement et les 
subventions d’équipement pour l’année 2011 de la façon suivante :  
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ARTICLE 6554 – Contributions aux organismes de 
regroupement  

PROPOSITION DU 
MAIRE 

Syndicat Intercommunal de la Culture 350 000.00 € 
Syndicat Intercommunal des Sports 824 670.00 € 
S.M.I.T.O.M. 18 800.00 € 
Ecole Saint Paul – O.G.E.C. 18 500.00 € 

TOTAL  
1 211 970.00 € 

 
ARTICLE 20415 – Subventions d’équipement au 

Groupement de collectivités 
PROPOSITION DU 

MAIRE 
Syndicat Intercommunal des Sports  127 449.00 € 

TOTAL  
127 449.00 € 

 

ARTICLE 20418 – Subventions d’équipement aux Autres  
Organismes Publics 

PROPOSITION DU 
MAIRE 

Immobilière 3F  250 043.00 € 
TOTAL  

250 043.00 € 
Fait et délibéré, 
Vote :  23 Voix Pour 
             3 Votes Contre  (Mme Leduc, M. Stévance, Mme Delporte) 
             3 Abstentions  (M. Sénéchal, Mme Montagne, M. Lebuchoux) 
 
► ADOPTE le Budget Primitif 2011, chapitre par chapitre, et opérations par opérations 
en dépenses, de la façon suivante : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Budget primitif 

Chapitre O11 : Charges à caractère général 2 374 286.59 € 
Chapitre O12 : Charges de personnel  5 132 875.91 € 
Chapitre 65 : Autres charges gestion courante 1 529 013.43 € 
Chapitre 66 : Charges financières 381 485.00 € 
Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 6 650.00 € 
Ligne 023 : virement à la section d’investissement 305 000.00 € 
Chapitre O42 : Opérations d’ordre entre sections 546 477.00 € 

TOTAL 10 275 787.93 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT Budget primitif 

Chapitre O13 : Atténuations de charges 96 585.83 € 
Chapitre 70 : Produits des services du domaine 814 595.00 € 
Chapitre 73 : Impôts et Taxes 6 556 352.00 € 
Chapitre 74 : Dotations, subventions et participations 2 127 670.00 € 
Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 35 650.00 € 
Chapitre 77 : Produits exceptionnels 54 383.00 € 

SOUS TOTAL 9 685 235.83 € 

Chapitre OO2 : Résultat reporté 590 552.10 € 

TOTAL 10 275 787.93 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
Restes à 
réaliser 

Propositions du 
Maire 

Budget primitif 
total 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées   508 145.00 € 508 145.00 € 
Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 20 656.00 € 152 080.00 € 172 736.00 € 
Chapitre 204 : Subventions d’équipements versés 85 000.00 € 377 492.00 € 462 492.00 € 
Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 142 578.00 € 3 110 348.02 € 3 252 926.02 € 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 207.11 € 78 000.00 € 78 207.11 € 
Chapitre O4O : Opérations d’ordre entre sections    
Opération 11 : Maison de la Petite Enfance  989 139.00 € 100 000.00 € 1 089 139.00 € 

Sous-total 1 237 580.11 €  4 326 065.02 € 5 563 645.13 € 
Chapitre OO1 : Solde d’exécution d’invest.   - 

TOTAL 1 237 580.11 € 4 326 065.02 € 5 563 645.13 € 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
Restes à 
réaliser 

Propositions du 
Maire 

Budget primitif 
total 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves  500 047.00 € 500 047.00 € 
Chapitre 13 : Subventions d’investissement reçues 924 174.00 € 2 412 414.29 € 3 336 588.29 € 
Ligne 138 subv. Etat et ses établissements publics 105 000.00 € - 105 000..00 € 
Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées   508 000.00 € 508 000.00 € 
Ligne 021 : virement de la section de fonctionnement  305 000.00 € 305 000.00 € 
Chapitre O4O : Opérations d’ordre entre sections  536 477.00 € 536 477.00 € 

Sous-total    
Chapitre OO1 : Solde d’exécution d’invest.   272 532.84 € 

TOTAL 1 029 174.00 € 4 261 938.29 € 5 563 645.13 € 

 
Fait et délibéré, 
Vote :  23 Voix Pour 
              6 Votes Contre  (Mme Leduc, M. Stévance, Mme Delporte, M. Sénéchal, Mme 
Montagne, M. Lebuchoux) 
 

TRAVAUX / URBANISME  
 
► DONNE un avis favorable au projet de PPRT et fait la réserve suivante portant sur 
la demande de révision de l’autorisation d’exploitation en vue d’obtenir un 
reclassement de l’exploitation en SEVESO seuil bas, 
 
REGRETTE la manière dont les études ont été menées demandant aux POA de se 
prononcer sur plusieurs projets successifs, 
 
DEMANDE à l’Etat d’agir en concertation avec son établissement public 
d’aménagement pour qu’aucune nouvelle implantation d’installation classée SEVESO 
seuil haut ne soit autorisée sur la ZAC du Bois des Saint Pères II. 
 
Fait et délibéré, 
Vote :  23 Voix Pour 
             6 Votes Contre (Mme Leduc, M. Stévance, Mme Delporte, M. Sénéchal, Mme 
Montagne, M. Lebuchoux) 
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RESSOURCES HUMAINES 
 
► DECIDE de créer : 
 
POUR LA DIRECTION EDUCATION  

- 1 poste d’Attaché, à temps complet 
 
POUR LA DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 

- 1 poste d’Adjoint Administratif de 1ère classe, à temps complet 
 

DIT que la présente délibération prendra effet au 15.03.2011, 
DIT que les crédits sont prévus au budget. 
 
Vote : unanimité  
 
 

********** 
(Les délibérations peuvent être consultées à la Dir ection Générale des Services  de la commune). 
Vu pour être affiché conformément à l’article L 2121 -25 du Code Général des Collectivités Territoriales . 
 
 Fait à Cesson, le 8 mars 2011 
 

Le Maire, 
 
 
 
Olivier CHAPLET  


